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 À savoir 

Les exigences relatives aux 
transports d’animaux sont "xées 
dans la loi.

Il arrive régulièrement que des animaux 
doivent être transportés et souvent le 
temps presse au moment du chargement. 
À quoi un éleveur allaitant doit-il 
veiller lorsqu’il transporte ses propres 
animaux ? Des exigences visant à 
assurer la sécurité des transports pour 
les humains et les animaux sont définies 
entre autres dans l’ordonnance sur la 
protection des animaux (OPAn) et 
l’ordonnance sur les épizooties (OFE). 
Elles concernent les animaux et la 
manière de les traiter, le véhicule, la 
conduite, la durée du trajet, ainsi que les 
documents d’accompagnement lorsque 
les animaux quittent l’exploitation. On 
fait la distinction entre les transports à 
titre professionnel et non professionnel. 
Les transports d’animaux de sa propre 
exploitation effectués par le propriétaire 
ou un employé sont considérés comme 
« non professionnel ».

Qu’est-ce qui s’applique au 
transport de ses propres animaux ?

Une synthèse des principaux points à 
respecter lorsqu’on transporte ses propres 
animaux figure à page 62. 

Qui contrôle que des animaux 
sont transportés de A vers B ?

Le contrôle des transports d’animaux 
incombe généralement aux services 
vétérinaires cantonaux. La police peut 
toutefois vous inspecter dans le cadre d’un 
contrôle routier alors que vous transportez 
vos propres animaux, par exemple pour 
les emmener sur un pâturage éloigné. 
Vache mère Suisse charge par ailleurs le 
service de contrôle de la Protection suisse 

Transport de ses propres animaux : à quoi faut-il veiller ?
Meike Wollenberg Martínez – Le transport privé d’animaux doit aussi respecter les dispositions légales. Les  contrôles 
ne sont toutefois pas e&ectués par beef control, mais sur ordre du vétérinaire cantonal, par exemple aux 
expositions, aux marchés, aux abattoirs, ou dans le cadre de contrôles routiers réalisés par la police. Un 
 comportement adéquat contribue ici aussi à éviter des échanges désagréables, voire des amendes.

La mention « Animaux vivants » doit figurer sur les véhicules servant au transport à titre professionnel 
d’animaux de rente, tout comme l’indication de la surface de chargement disponible pour 
les animaux en mètres carrés. Des mentions autres mais dont le sens est semblable, telles que 
« Transport d’animaux » ou « Transport de bétail », sont aussi tolérées. Pour les transports à titre non 
professionnel, de telles indications sont recommandées.



62      la VACHE MÈRE 1|18

 À savoir

Animaux et comportement envers ceux-ci

Aptitude au transport Seuls des animaux en bonne santé, capables de marcher et sans 
blessures ou maladies sévères peuvent être transportés. En cas de doute, 
il faut recourir à un vétérinaire pour évaluer l’aptitude au transport.

Déplacer les animaux 
avec ménagement 

Il est interdit de s’aider d’instruments électriques ou pointus pour 
déplacer les animaux, ni de tourner la queue, de tirer les oreilles 
ou de donner des coups sur les yeux ou les parties génitales. Il est 
recommandé de ne pas charger les animaux en trop grands groupes.

Accès et installations 
de chargement

Les voies d’accès doivent être sécurisées et ne doivent pas comporter 
de distractions ou d’obstacles. Le sol et les installations de chargement 
ne doivent pas présenter de fentes dans lesquelles les animaux 
pourraient se blesser.

Attache des animaux Les bovins ne doivent pas être attachés par les cornes ou par la boucle 
nasale, ni au moyen de ficelles. La longueur de l’attache doit au minimum 
permettre à l’animal de se tenir debout normalement. Dans la mesure du 
possible, il est recommandé de transporter les animaux non attachés.

Véhicule

Nature du sol et litière Les déjections des animaux ne doivent pas parvenir à l’extérieur durant 
le transport. Le véhicule doit être étanche et le sol non glissant. Une 
litière absorbante aide à remplir ces exigences.

Parois du véhicule La hauteur des parois du véhicule doit s’élever à au moins 1,50 m pour 
le transport de gros bétail. 

Rampe Si le véhicule ne peut pas être abaissé au niveau du sol, il doit être 
équipé de rampes non glissantes. Ces dernières doivent être munies de 
traverses et leur pente ne doit pas excéder 30° pour les bovins.

Protection latérale 
des rampes

Les protections latérales ont pour but d’empêcher que des animaux ne 
tombent de la rampe. Elles doivent présenter une hauteur minimale de 100 
cm pour le gros bétail, être accolées aux parois du véhicule et s’étendre sur 
toute la longueur de la rampe. Si les animaux sont conduits au licol pour 
entrer et sortir du véhicule et que la surface de chargement ne se situe pas 
à plus de 50 cm au-dessus du sol, une telle protection n’est pas obligatoire.

Grille de fermeture Un dispositif de fermeture a pour but d’assurer que les animaux ne 
quittent pas d’eux-mêmes le véhicule. La grille doit pouvoir supporter 
une forte pression des animaux et être conçue de telle manière que 
ces derniers ne puissent pas passer par-dessous, à travers l’ouverture 
ou sauter par-dessus. Elle doit pouvoir être bloquée de sorte que les 
animaux ne puissent pas l’ouvrir.

Éclairage L’espace de chargement doit pouvoir être éclairé, car les animaux 
n’aiment pas marcher dans l’obscurité. Une source de lumière doit être 
présente durant le transport pour pouvoir contrôler les animaux.

Apport d’air frais, 
protection contre les 
intempéries

Lucarnes et ouvertures doivent garantir un apport d’air frais suffisant 
à tous les animaux. On veillera toutefois à éviter les courants d’air 
et l’aspiration de gaz d’échappement. Les véhicules de transport ne 
doivent pas obligatoirement comporter un toit. Selon l’espèce animale, 
un toit peut s’avérer nécessaire pour protéger du vent dû à la vitesse.

Risque de blessure La zone où se situent les animaux à transporter ne doit comporter ni 
objets pointus, tranchants ou saillants, ni perforations dans le sol ou 
dans les parois.

Place à disposition 
et hauteur du 
compartiment

L’espace minimal requis pour le transport de bovins de rente est défini 
dans l’annexe 4 de l’OPAn..
Poids en kg  Surface par Hauteur minimale
  animal en m2 du compartiment en cm

 40–80 kg 0,30 Hauteur au garrot + 20 cm
 80–150 kg 0,40 Hauteur au garrot + 25 cm
 150–250 kg 0,80 Hauteur au garrot + 25 cm
 250–350 kg 1,00 Hauteur au garrot + 35 cm
 350–450 kg 1,20 Hauteur au garrot + 35 cm
 450–550 kg 1,40 Hauteur au garrot + 35 cm
 550–700 kg 1,60 Hauteur au garrot + 35 cm
 plus de 700 kg 1,80 Hauteur au garrot + 35 cm

Contrôles des transports de 
Natura-Beef, de Natura-Veal 
et de SwissPrimGourmet

Depuis 2004, Vache mère Suisse 
charge le service de contrôle de la 
Protection suisse des animaux (PSA) 
d’effectuer le contrôle des trans-
ports et de la réception des animaux 
des programmes de marques aux 
 abattoirs. Les contrôles ont lieu de 
manière inopinée. L’évaluation est 
effectuée au moyen de critères  définis 
par le service de contrôle PSA et 
Vache mère Suisse, ainsi que d’autres 
 mandants. Ces critères reposent 
 majoritairement sur des prescrip-
tions  légales mais vont parfois aussi 
plus loin que celles-ci. Lors de con-
testations, la gravité de l’infraction 
est évaluée par rapport au bien-être 
des animaux et à la crédibilité des 
 programmes de marques. Vache 
mère Suisse peut prononcer des 
 sanctions de droit privé à l’encontre 
des  entreprises  responsables.

En 2016, le service de contrôle PSA 
a accompagné en tout 77 transports 
et contrôlé 177 réceptions ; 20 trans-
ports concernaient le Natura-Beef.
Globalement, les résultats sont très 
bons : en 2016, Vache mère Suisse n’a 
dû prononcer qu’une seule sanction 
en raison de contestations graves.
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 La surface de chargement correspond à la surface au sol, en m2, 
effectivement à disposition des animaux (sans les surfaces utilisées par 
les coffrages de roues, les cloisons fixes ou la grille de fermeture, ainsi que 
d’autres dispositifs). Des cloisons doivent être installées lorsque les animaux 
disposent de plus du double de la surface minimale requise selon l’annexe 
4, car les animaux ont plus de peine à garder leur équilibre quand ils ont 
trop de place et peuvent être déséquilibrés par les mouvements du véhicule.

Conduite, durée du trajet

Manière de conduire La manière de conduire doit ménager les animaux. Les accélérations 
inutilement fortes ainsi que les freinages ou manœuvres brusques 
effraient les animaux et leur font perdre l’équilibre, ce qui accroît le 
risque de blessures.

Durée du trajet et 
durée de transport

La durée du trajet (=période durant laquelle les roues tournent) ne doit 
pas excéder 6 heures. Il ne doit pas s’écouler plus de 8 heures entre le 
chargement et le déchargement (= durée totale du transport). 

Documents

Annexe 4 de 
l’ordonnance sur 
la protection des 
animaux (OPAn)

Une copie de l’annexe 4 de l’OPAn doit être emportée dans le véhicule. 
Un exemplaire de ce document est joint à ce numéro. Déposez-le sans 
tarder dans le véhicule utilisé le plus souvent pour transporter vos 
animaux.

Documents 
d’accompagnement

Un document d’accompagnement doit être rempli et suivre les animaux 
qui quittent votre exploitation. 

des animaux de contrôler les transports à 
titre professionnel d’animaux labellisés aux 
abattoirs ainsi que le traitement des animaux 
lors de leur réception (voir encadré).

Informations complémentaires :

https://www.bul.ch/f r/fachthemen-f r/

elevage/transportsdanimaux.html

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/

tiere/transport-und-handel.html

Le lien http://www.kontrolldienst-sts.ch/

html/index.php/de/tiertransport-news/

tiertransport-news-2/franzoesisch-2/153-

check-list-pour-des-personnes-conduisant-

eux-memes, permet de télécharger 
la « check-list pour des personnes 
conduisant elles-mêmes » qui est jointe à 
ce magazine. 

Des rampes non glissantes munies de traverses, des protections latérales, un comportement calme et approprié envers les animaux... : de nombreux 
facteurs contribuent à un chargement et un déchargement sans problème des animaux.


